
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS

L'an deux mille vingt six, le cinq février, le Conseil de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais s’est réuni Parc des Expositions Route de Mâcon - 71120 CHAROLLES, sous la présidence
de Monsieur Gérald GORDAT suivant la convocation en date du 30 janvier 2026.

DÉLIBÉRATION N° DEL2026_020 - VOIRIE
TAXE SUR L’EXPLOITATION D’INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DE LONGUE

DISTANCE – REVERSEMENT ET AFFECTATION AUX COMMUNES

La loi de finances pour 2024 a institué une taxe sur l'exploitation des infrastructures de
transport de longue distance (TEITLD), affectée respectivement aux communes et à leurs
groupements exerçant la compétence voirie ainsi qu’aux départements.

Le produit de cette taxe est reversé pour un douzième aux communes et EPCI exerçant
la compétence voirie, le reste étant reversé à l’Agence de financement des infrastructures
de transport (AFIT).

Cette fraction de la taxe est versée aux EPCI à charge pour eux, s’ils n’exercent pas en
intégralité la compétence voirie, de reverser après délibération (à la majorité des deux
tiers), tout ou partie de la recette perçue à leurs communes membres en fonction de la
longueur de voirie sur laquelle la commune a gardé la compétence.

La délibération de l’EPCI doit être approuvée dans les deux mois suivant la notification de
l’arrêté précité.

Par arrêté du 16 décembre 2025 du Ministre des Transports, le montant de la taxe sur
l’exploitation  des  infrastructures  de  transports  de  longue  distance  pour  Le  Grand
Charolais et ses communes membres a été fixé à 69 498 € au titre de l’exercice 2024.

Le Grand Charolais n’exerçant pas l’ensemble de la compétence voirie, il est nécessaire
de procéder à un reversement de la part revenant aux communes pour le linéaire de
voirie demeuré communal. Il s’agit d’une dépense obligatoire pour Le Grand Charolais.

Il vous est donc proposé de répartir le produit de ladite taxe en tenant du compte du
linéaire de voirie demeuré communal en lui affectant la somme de 50,69 € par kilomètre
telle que décrite dans le tableau ci-dessous. La somme de 50,69 € par kilomètre a été
obtenue en divisant l’enveloppe de 69 498 € par le linéaire de voirie déclaré pour la
Dotation Globale de Fonctionnement 2025.

Vu la loi de finances 2024 instituant une taxe sur l'exploitation des infrastructures de
transport de longue distance,

Vu l’article L.425-20 II du Code des impositions sur les biens et les services relatif à
l’affectation aux communes exerçant la compétence voirie et aux EPCI auxquels cette
compétence a été transférée d’une fraction égale au douzième du produit,

Vu le décret n° 2025-964 du 12 septembre 2025 portant modalités de répartition de
l'affectation  de  la  taxe  sur  l'exploitation  des  infrastructures  de  transport  de  longue
distance prévue au II de l'article L. 425-20 du code des impositions sur les biens et
services,
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Vu l’article 2 du décret précité qui prévoit que les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre auxquels les communes n'ont pas transféré la totalité
de la compétence définie au 5° de l'article L. 2122-21 du code général des collectivités
territoriales reversent à leurs communes membres une partie du produit qu'ils ont perçu

Vu l’arrêté du 16 décembre 2025 portant notification des attributions individuelles au
titre  de  l'affectation  de  la  taxe  sur  l'exploitation  des  infrastructures  de  transport  de
longue distance prévue au II de l'article L. 425-20 du code des impositions sur les biens
et services pour l'année 2024

Considérant  la  nécessité  de  reverser  une  partie  de  la  fraction  de  la  TEITLD  aux
communes en fonction du linéaire de voirie resté communal,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré :

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- De préciser que le reversement de la fraction de la taxe sur l'exploitation des
infrastructures de transport de longue distance prévue au II de l'article L. 425-
20 du code des impositions sur les biens et services aux communes membres
est réalisé sur la base du linéaire de voirie demeuré communal affecté d’un
montant de 50,69 €/km (obtenu en divisant la fraction de la taxe par le linéaire
de voirie déclaré pour la base de DGF 2025).

- De reverser en conséquence de ce calcul les montants aux communes selon le
tableau ci-dessous :
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- D’imputer la dépense sur le budget principal au chapitre 014 - article 739158 –
Autres reversements sur taxes liées aux transports. 

-  De  préciser  que  la  somme  de  48  246,51  €  reste  à  la  Communauté  de
Communes Le Grand Charolais.

-  D’autoriser  le  Président,  ou  son  représentant,  à  réaliser  l’ensemble  des
démarches administratives et financières nécessaires à ce dossier et à signer
l’ensemble des documents y afférents.
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Nombre de conseillers en exercice : 74 Secrétariat de séance assuré par : Paul DUMONTET

Membres présents à la séance : 55 Votants : 66

Délégués Communautaires Présents     :   
Gérald GORDAT, Magali DUCROISET, Gilles PERRETTE, Christian LAROCHE, Elisabeth PONSOT, Thierry AUCLAIR,
David BÊME, Daniel BERAUD, Jean-Michel ROSSAT, Annie BOISSARD, Gérard BODET, Georges BORDAT, Patrick
BOUILLON, Éric BOURDAIS, Hubert BURTIN, Chantal CHAPPUIS, Jacky COMTE, Nathalie COQUELIN, Romuald
COSSON, André COTTIN, Anne-Thérèse BLANCHARD, Anne DEGRANGE, Jean-Bernard DESCHAMPS, Laurent
MANSON, Paul DUMONTET, Philippe DUMOUX, Roger DURAND, ÉRIC NAGRAL, Marie-Agnès FORGEAT, Julien
GAGLIARDI, Nicole GEORGES, Gérard LALLEMENT, Fabrice CHARLES, Bernard GAUTHIER, Edith TERRIER, Daniel
MELIN, Lolita RODRIGUEZ, Philippe AUMEUNIER, Bérénice PORTIER, Annie-France MONDELIN, Pascal LOPES DE
LIMA,  Nicolas  LORTON,  Béatrice  LECONTE,  Myriam  PEJOUX,  Michel  TRAVELY,  Marie-France  MAUNY,  Elodie
HENRY, Patrick PAGÈS, Marc DEROO, Patrice MAILLY, Jean-Claude MICHEL, Jean-Louis PETIT, Daniel THERVILLE,
Richard PERRIER, Yves LABAUNE
Délégués ayant donné pouvoir     :  
Pierre BERTHIER à Edith TERRIER, André ACCARY à Michel TRAVELY, Catherine CLERGUÉ à Gérald GORDAT,
Céline BIJON à Anne-Thérèse BLANCHARD, Guillaume CHAUVEAU à David BÊME, Thierry DESJOURS à Chantal
CHAPPUIS, Cédric FRADET à Nicole GEORGES, Fabien GENET à Magali DUCROISET, Aurore PERRIER à Patrick
BOUILLON, Pascal RAMEAU à Bérénice PORTIER, Emmanuel REY à Paul DUMONTET
Délégué(es) absent(es) non suppléé(es) et non représenté(es)     :  
Louis ACCARY, Stéphanie BOULOT, Stéphane JOURNET, Nathalie LELIEVRE, Jean-Baptiste LEFORT, Esmel Bienin
DAVID, Jean-Marc NESME, Bernard PLET

Ont signé au registre les membres présents 
Fait et délibéré en séance, le 5 février 2026

Pour extrait conforme

Gérald GORDAT
Président du Grand Charolais
#signature#

DEL2026_020 4/4


		2026-02-06T15:01:26+0100
	Paray le monial
	Gérald GORDAT 54b94da7814e37e983a8c35a57841ed3890dc6a4
	Président




